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FEDERATION  DES  CONSEILS DE PARENTS  D’ELEVES
des écoles publiques

de  GRADIGNAN

n° 7  –  Juin 2001

EditorialEditorial

C'est la fin d'une nouvelle an-
née scolaire et déjà notre 7ème

numéro d'Echos d'écoles dans le-
quel nous poursuivons notre
souhait de vous informer sur
les questions d'actualité dans
les établissements scolaires de
Gradignan et la place des pa-
rents dans l'école.

Au sommaire donc :

  - Des précisions du ministre
sur la place des parents à
l'école.
- L'informatique se développe
lentement…. Une expérience et
un projet intére ssant à Lange.
- La baisse de la DGH dans les
lycées : des cours qui ne se-
ront pas assurés, des dédou-
blements compromis… bref, où
sont les promesses du minis-
tre ?
  - L'allemand en LV1 est-il
amené à disparaître ?
  - Et en cette période de fêtes
des écoles, il nous a semblé
opportun de resituer le festival
de printemps du PLG dans la
vie des écoles. Une vieille hi s-
toire qu'il est bon de rappeler,
mais dont on peut se demander
si, aujourd'hui, elle présente
encore un intérêt.

Après les vacances, des parents
nous aurons quitté, d'autres
serons arrivés. Mais nous se-
rons toujours là et notre numé-
ro 8 devrait être consacré à la
réforme du collège… si celle-ci
voit le jour.

Kermesse des écoles ouKermesse des écoles ou
festival de prifestival de prinntemps ?temps ?
Une vieille histoire…
Les écoles maternelles et primaires de Gradignan participent à
tour de rôle (soit une fois tous les 3 ans) à la "kermesse des éco-
les", un spectacle présenté par le Patronage Laïque de Gradignan
(PLG).
Les parents d'élèves des Tourelles se sont interrogés sur l'intérêt
de cette manifestation et surtout sur les maigres retombées au
profit des écoles.
Ils ont contacté le PLG et ont informé les parents.

Nous vous donnons ici un large extrait de la lettre d'information
des parents d'élèves ainsi qu'un courrier du PLG (page 2) adressé
à ces mêmes parents d'élèves.
Sans commentaire !

«[…]
L'entrée à ce spectacle est payant (l'an dernier :35F par adulte,
15F par enfant spectateur).

C'est sur ce point que nous avons voulu rencontrer les responsa-
bles du PLG, le 16 mars, pour leur signaler qu'il nous semblait
anormal qu'un spectacle préparé par les institutrices, sur le temps
scolaire, soit payant pour les familles.

Il s'avère que le festival de printemps (qui se déroule sur plusieurs
jours) ne génère pas de bénéfices. Les billets vendus servent à cou-
vrir la location de la salle (5000F par soir plus 1000F par répéti -
tion), les frais de nettoyage et les frais de SACEM. La mairie donne
une subvention de 8000F pour tout le festival.

Il faut noter que le PLG donne aux écoles 15F par enfants pour cou-
vrir les frais entraînés par les costumes. Des tickets gratuits peu-
vent être accordés aux familles pour lesquelles le prix demandé se-
rait difficile à supporter. Elles peuvent en faire la demande auprès
des institutrices ou du PLG.
Nous avons demandé le budget précis du festival de l'année der-
nière, afin de présenter aux parents des données exactes : à ce jour
(27 avril), il ne nous est toujours pas parvenu. […]

Nous avons exprimé le regret que le PLG ne fasse pas de lui-même
un effort d'information large en direction de tous les parents sur la
justification et l'organisation du festival.

Ce journal d'information a été réalisé par l'ensemble des conseils locaux de parents d'élèves de Gradignan. Le prochain
numéro est prévu en septembre/octobre 2001.
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Il nous a été ré-
pondu que le
spectacle du 15
juin sera présenté
au Théâtre des
Quatre Saisons,
dans un cadre de
qualité, que les
écoles, seules, ne
pourraient s'offrir
et que nous au-
rions l'occasion
de voir les spec-
tacles d'autres
écoles de Gradi-
gnan, ce qui sera
intéressant pour
les enfants
comme pour les
parents.
Nous avons en-
suite reçu un
courrier de ma-
dame Jeulin, pré-
sidente du PLG,
adressé spécifi-
quement à la
FCPE [voir enca-
dré ci-contre],
rappelant l'histo-
rique des rela-
tions entre nos
deux associations
et entre le PLG et
les écoles de
Gradignan.
Aujourd'hui, les
liens entre les
écoles et le PLG
ne sont plus aus-
si visibles.

Pour beaucoup de
parents, le PLG
n'est qu'une des
associations de
Gradignan qui
propose des activités aux en-
fants. Il nous semble souhaita-
ble que le PLG réfléchisse à l'in-
formation directe des parents
concernés.

Lors du dernier conseil d'école,
nous avons interrogé les repré-
sentants de la mairie au sujet
du  coût  de   la   location  de  la

salle. Il s'agit d'un tarif préféren-
tiel accordé aux associations de
la commune (le prix réel étant de
12000F). Chaque association de
Gradignan bénéficie d'une loca-
tion gratuite de la salle par an,
mais le PLG organise de nom-
breuses manifestations et utilise
à un autre moment cette facilité.

Cette question devrait être ré-
solue lorsque la commune dis-
posera d'une salle polyvalente
moins coûteuse d'utilisation
Nous formons le vœu que cette
salle permette d'organiser un
festival de printemps gratuit
pour les familles…»                 n

La réponse
écrite du
PLG

Les conseils locaux FCPE de Gradignan ont maintenant leur site Internet. Vous y trouve-
rez des informations locales, les anciens numéro d'd'Echos d'Echos d'EcolesEcoles  et de nombreux liens vers
des sites intéressants (Education Nationale, ONISEP, …) à l'adresse suivante :

http://fcpegradignan.free.fr
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L'informL'informaatique à l'école de Lange :tique à l'école de Lange :
Un projet d'école intéressant…

Projet d'école
Le projet d'école de Lange porte
sur des activités de lec-
ture/écriture en situations de
communication. Ces activités en-
traînent l'utilisation de l'ordinateur
et du réseau comme outil d'écri-
ture et de communication, mais il
est rappelé que l'informatique n'est
pas une fin en soi : ce n'est qu'un
outil au service des projets des
élèves.

Câblage et connexion
réseau

Le câblage provisoire réalisé l'an
dernier par les enseignants et les
parents d'élèves assistés par des
membres de l'ABUL (Association
Bordelaise des Utilisateurs de Li-
nux et de Logiciels Libres) a été
remplacé durant l'été. Le câblage
définitif de l'ensemble du bâtiment
a été fait par une entreprise, 30
prises informatiques ont été ins-
tallées ainsi que les alimentations
électriques correspondantes, per-
mettant d'interconnecter toutes les
classes de l'école, la salle des maî-
tres, le bureau de la direction et la
garderie. La connexion Internet
par le câble est opérationnelle de-
puis début octobre.

Installation
Le serveur et l'imprimante livrés
par la mairie en mars 2000 fonc-
tionnent avec le système d'exploi-
tation libre Linux et sont accessi-
bles pour l'ensemble de l'école.
Toutes les classes sont équipées

d'un ou deux postes clients
(des 486 “ recyclés ” en
terminaux X) soit actuelle-
ment 15 postes, et un ser-
veur proxy sous Linux per-
met le partage de la
connexion Internet. Toutes
les classes ont donc accès à
l'imprimante partagée et à
l'Internet. Les utilisateurs
peuvent se connecter indif-
féremment sur n'importe quel
poste de l'école avec un nom d'uti-
lisateur et un mot de passe, ils re-
trouvent toujours leur environne-
ment et leur “ casier électronique ”
où se trouvent leurs documents.
Le descriptif et le journal de cette
installation sont disponibles en li-
gne sur le site de l'ABUL :

www.abul.org/education/

Matériel informatique
Pour le matériel réseau de base, la
mairie a complété l'équipement par
l'acquisition d'un commutateur
(switch). Pour les postes clients,
l'école et l'ABUL continuent à
accueillir des dons de matériel
informatique de la part
d'entreprise ou de particuliers,
matériel destiné à un “ recyclage
pédagogique ” dans des écoles.

Logiciels
La quasi totalité des logiciels utili-
sés par les enfants sont des logi-
ciels libres, ce qui signifie qu'ils
peuvent en toute légalité être mo-
difiés, copiés et distribués gratui-
tement. L'école s'est engagée dans
un partenariat avec l'ABUL pour

tester et améliorer un ensemble de
logiciels qui seront ensuite mis à
disposition. Certains de ces logi-
ciels sont développés avec le sou-
tien financier du Conseil Régional.
Pour plus de détails, consulter le
site :
www.abul.org/education/abul
edu

Activités
Les enseignants se sont retrouvés
à l'école pour des journées de for-
mation en interne auxquelles se
joignent les enseignantes de ma-
ternelle. L'introduction de ce nou-
vel outil se fait progressivement.
Les enfants utilisent déjà l'ordina-
teur dans certaines classes ou en
atelier pour des activités d'écri-
ture, de recherche documentaire et
de jeux mathématiques.

En projet
Plusieurs projets sont en prépara-
tion, selon l'évolution de la forma-
tion des maîtres : rédaction du
journal scolaire (papier et électro-
nique), élaboration d'un site web
interne, correspondance scolaire.n

La place des parents à l'école :La place des parents à l'école :
Des précisions …

Lors du congrès national de la
FCPE qui s'était tenu à Pessac en
mai 2000, le ministre de l'Educa-
tion Nationale avait promis de pré-
ciser certains aspects de la place
des parents dans l'école. C'est
chose faite avec la circulaire n°
2001-078 du 3 mai 2001 pour
l’ensei-gnement élémentaire et se-
condaire (voir note) parue au Bul-
letin Officiel n° 19 du 10 mai
2001.
Nous en donnons ici quelques ex-
traits concernant des sujets que l-
quefois litigieux…

Heures des réunions des
instances

« eu égard à l’importance du rôle
des représentants de parents
d’élèves dans les différents
conseils qui règlent le fonctionne-
ment des établissements scolaires,
il convient d’organiser les réunions
de ces instances à des heures qui
soient, dans la mesure du possible,
compatibles avec l’exer-cice de
l’activité professionnelle de ces re-
présentants »

Elections des représen-
tants des parents d’élèves
«les responsables des listes de
candidats qui se présentent aux
élections ont la possibilité de pren-
dre connaissance de la liste com-
portant les noms et les adresses

des parents d’élèves de
l’établissement ayant donné leur
accord exprès à cette communica-
tion. Ils peuvent en prendre copie
s’ils le souhaitent »

Rôle des associations de
parents d’élèves

moyens matériels : « Toutes les as-
sociations de parents d’élèves doi-
vent disposer de boites à lettres et
de tableaux d’affichage… peuvent
disposer d’un local temporaire… si
c’est matériellement possible une
salle peut être mise en permanence
à la disposition des parents
d’élèves et ouverte aux associa-
tions »

Précision …
Suite à l'article sur la gratuité de no-
tre précédent numéro, Mademoiselle
Simon, professeur de musique au
collège Monjous, nous prie de préciser
qu'en ce qui la concerne, elle n'a ja-
mais obligé un enfant à racheter une
flûte si celui-ci en possédait déjà une.
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Distribution de documents
« Les chefs d’établissements doi-
vent permettre aux associations de
parents d’élèves de faire connaître
leur action auprès des autres pa-
rents d’élèves. Les documents dis-
tribués par les associations à cet
effet ne font pas l’objet d’un
contrôle a priori… les propos qui y
sont contenus sont soumis au res-
pect de l’ordre public et ne doivent,
ni présenter de caractère diffamant,
injurieux ou outrageant, ni mettre
en cause à titre personnel un mem-
bre de la communauté éducative
sous peine de mise en œuvre de
voies de droit, notamment pénales,
à l’encontre des auteurs… Tout do-
cument doit comporter l’indication
de l’association de parents ou
l’identité des auteurs. »

Les documents pouvant être dis-
tribués sont précisés :
« documents d’information sur
l’objet et les activités de
l’association… comme les comptes
rendus d’une assemblée générale,
de réunions d’infor-mation ou
d’activités »

Mode de distribution
« Ces documents sont distribués
aux élèves, pour être remis à leurs
parents, par l’intermé-diaire du
chef d’établissement. Afin de facili-
ter la distribution de documents à
diffusion sélective, chaque associa-
tion définit, pour chaque document,
les groupes d’élèves à qui elle sou-
haite qu’il parvienne. Le travail ma-

tériel préalable à la distribution re-
vient aux associations concer-
nées ».

La circulaire suggère qu’un chapi-
tre fixant le cadre général de
l’intervention des associations de
parents d’élèves soit rajouté dans
le règlement intérieur de
l’établissement.                           n

Note : Cette circulaire remplace les cir-
culaires n°86-256 du 9 septembre
1986 relative aux associations de pa-
rents d’élèves et n° 88-208 du 29 août
1988 relative à la distribution des do-
cuments des associations de parents
d’élèves et des documents d’assurance.

L'allemand au collège :L'allemand au collège :
La rumeur court …

Collège Mauguin
A la rentrée, il n'y aurait plus de
langue vivante 1 Allemand au col-
lège Mauguin...
Nous sommes bien placés pour sa-
voir que cette rumeur est infon-
dée...

Voilà la réalité :
• A la prochaine rentrée, la sec-
tion européenne Allemand n'ouvri-
ra plus en classe de sixième, mais
seulement à partir de la qua-

trième, pour être conforme aux rè-
gles nationales.
• Sous réserve d'un effectif mi-
nimal (six élèves inscrits au
moins), l'allemand LV1 ne sera pas
supprimé et les collégiens pour-
ront donc choisir entre la LV1 An-
glais et la LV1 Allemand.

Lors du dernier conseil d'adminis-
tration du collège Mauguin (mardi
3 avril), cette position nous a été
confirmée par Mme Maestre, Prin-
cipale du collège.

Vous pouvez donc inscrire vos en-
fants à Mauguin en choisissant
l'allemand en LV1 !
Les parents qui souhaitent en sa-
voir plus peuvent nous contacter :
H. Combes   05 56 75 29 45
D. Breysse   05 56 89 52 76
A. Gaudin    05 56 89 00 46

Collège Monjous
Au collège Monjous, aucun chan-
gement n'est prévu pour la pro-
chaine rentrée.                           n

Manifestation des parents FCPEManifestation des parents FCPE
au lycée des Graves, le mercredi 4 avril 2001

La dotation globale horaire dépar-
tementale devrait fortement bais-
ser à la prochaine rentrée scolaire.
L’objectif de l’administration étant,
soi-disant, de pouvoir économiser
des heures d’enseignement et
d’optimiser les moyens accordés,
mais sans tenir compte de la spé-
cificité de chaque établissement,
de la réussite des élèves et de leurs
conditions de travail.

C’est pourquoi nous avons mani-
festé notre opposition à ce projet
avec une grande partie des ensei-
gnants devant le lycée le mercredi
matin en empêchant pendant une
heure les élèves de rentrer dans le
lycée et devant le Rectorat de Bor-
deaux l’après-midi.

A ce jour, il n’y a encore aucune
certitude que toutes les options de
langue soient maintenues (danger
en Allemand !), que les élèves de

terminale aient encore un choix en
EPS (plus de natation par exemple)
et enfin que les travaux pratiques
dans les matières scientifiques
aient des effectifs de 21 élèves
comme actuellement.

Les parents d’élèves FCPE du Ly-
cée restent vigilants et sauront
manifester dès la rentrée si la si-
tuation devait se dégrader  pour
nos enfants.                               n

La coordination des parents d'élèves FCPE de
Gradignan vous souhaite de bonnes vacances

Pour tous problèmes ou interrogations, vous pouvez contacter le (ou la) correspondante(e) de votre  conseil local FCPE dans votre établisse-
ment :  Gradignan Bourg (St Exupéry, l'Ermitage, la Clairière) A. BARON - Lange H. SAADAOUI - Pin Franc–Malartic S. GIROU - Martinon
– St Géry – Les Tourelles L. GUITARD, A. GAUDIN - Collège Monjous  B. BAHI, M. VILLET- Collège Alfred Mauguin M. HYERNARD, A.
GAUDIN - Lycée des Graves N. LABESSE.         Les présidents(tes) des conseils locaux sont aussi à votre écoute.


